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Régie de l'énergie

Demande d’Hydro-Québec

relative à la détermination du coût du service du distributeur 

et à la modification des tarifs d’électricité

Sur demande d’Hydro-Québec, dans ses activités de distribution (le Distributeur), et à la suite de sa décision D-2002-164, la Régie de l’énergie (la Régie) tiendra une audience publique relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité.  

Le Distributeur propose de scinder en deux phases le processus réglementaire qui conduira à la modification de l’ensemble de ses tarifs à compter de l’année tarifaire 2004-2005. En phase 1, le Distributeur demande à la Régie d’établir certains principes réglementaires, de fixer le coût du service du Distributeur pour l’année 2002-2003 et la méthode de répartition de ce coût entre les catégories de consommateurs. En phase 2 de l’audition de cette demande, la Régie sera appelée à appliquer ces principes et méthodes et à modifier les tarifs d’électricité du Distributeur.  

Demandes d’intervention
Les intéressés pourront faire parvenir à la Régie avec copie au Distributeur leur demande d’intervention au plus tard le jeudi 15 août 2002 à 12 h. Ces demandes devront être conformes au Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie dont les intéressés peuvent prendre connaissance sur le site Internet de la Régie (http ://www.regie-energie.qc.ca).

Observations écrites

La Régie peut reconnaître à des personnes ou à des groupes qui ne demandent pas le statut d’intervenant le droit de lui présenter des observations écrites sur les questions débattues au cours de l’audience. La Régie fera connaître ultérieurement la date à laquelle les intéressés pourront déposer de telles observations.

Accès à la documentation

Les documents relatifs à la phase 1 de la demande du Distributeur sont disponibles pour consultation au Centre de documentation de la Régie et sur son site Internet (http ://www.regie-energie.qc.ca). Sont également disponibles sur ce site la décision procédurale reliée à la présente demande, les textes législatifs pertinents et les décisions de la Régie.

Pour toute autre information, vous pouvez communiquer avec la Régie, soit par téléphone, au numéro (514) 873-2452 ou, sans frais, au 1 (888) 873-2452, soit par télécopieur, au numéro (514) 873-2070.
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